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Il n'en a rien été car le Sénégal à 11instnr cle plusieurs autres 

F',YS africains ( Bénin , GUinée , Mauritanie ,R.C.,\. ) n'a ras tenu 

compte cle la d:1.te de son 3.ccession à la souverdneté intern:-,ticnale , 

mcis se referait pluttt à la date d'entrée en vigueur de la loi 61�10 du 

21 Février 1961 • Cette attit_ucle a été diverse1T1ent OXJ:liquîe , 

Pour Strnnislas �Iélone en Dl.cyclopédie J.urique cle l f.Afric::u,o tomo 6 

titre 1V PB{;e , c'est rarcequ'il devait ttre difficile de justifier l'e­

xistence d'une nntionalité ne.trelle au sein r.le porulatioris que 1• ,-,,hnc .... 

xion coloniale a.vart rri vées de tout sur.port étatirIUG rror.:ro • 11 

Selon Bu.rlet la Nationalité des Personnes Physirrues et vccolorüia.­

tion essai de contribution à le théorie de la succession cl 1 étnts _,Tiru� 

xellos Etablissements Enilo Bruylmit , 1975, P t c'est l'absonco ,::_ 1 uno 

ndionali té propre rré�le.ble à 11annerlon coloni::-lo ,,t susc12ti ':le d •�t1,o 

i:_onticue è 12. nr."'ticné'..litô néo do lourde b. fili�tic,n et le11jus 001i '' 

I1insi o.nx terrr,es (l.e la loi 61 � 10 du 7 mars 1961 la. sou.roc rrivi­

lé[;iée cle l I dtri bution de la natione.li té séné[ ab.ise sero le lieu de 

ndssancc et la filia.tion t.11,disr:,1.1.e le m::-,ri;:i['e et lo. ne.turr,lisation res-­

-CŒ'.t les so-,;roes d'::c::·:.isiticn (1 c 12 n·�tionc.litê sénéc;alaise •

L' 2.lé[;ence d'un inc1i vidu ?,, l' 6:. 2rd de l I état ne devruit jmn, is �tro 

rerretuelle les étds cloivent lais,.,er à leurs n:tiono.u:x b rossïhi.lité 

de ch,mc er çle n;:.tion,-,.litô • Cela résvlte e:JÇ1ersement cle la déclaration 

Universelle des droits de l'homme en sont article 15 aux termes durruel

nul ne peut _ ttre arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit

de changer de nationalité 11 • 

Mais d'un autre d'lté l''état se réserve le droit do priver certains

individus de la nationalité sénégalaise sous certaines conditions •

La mise en oeuvre r:ratirrue de cette législation ne peut manquer

de slilulever des pro blémes relatifs à la preuve de la natiohali té , nu

contentieux de la nationalité entre au:tres - 1,vant d'aborder ces 1,ro­

bléines nous étudiérens d'abord les régles qui déterminent la. naticna--,

; · celles relat1.· ves a· l' acn11i si tion et et 2, le, fGrto de
li té d origine , ':1.� 

la nationalité • 


































































































